
 

AVOCATS, 
VOUS HÉSITEZ 

À VOUS FORMER 
À LA  NÉGO RAISONNÉE

?
_____

FONCEZ, TOUTES LES
ÉTOILES SONT ALIGNÉES

! 

💫 Nouvelle modélisation de la négociation raisonnée
💫 Revalorisation des prises en charge FIFPL
💫 Entrée en vigueur de la réforme des MARDs...



Source : Possible, 2024, W. URYSource : Possible, 2024, W. URY

En 2024, William URY, professeur à Harvard 
et co-fondateur de la négociation raisonnée (“Getting to Yes”, 1981) 

a complètement revu sa copie et proposé une nouvelle modélisation BB3:

💫 basée sur un référentiel de compétences relationnelles
💫 beaucoup plus complète et à jour des dernières découvertes
💫intégrant notamment le travail du négociateur sur lui-même 

et le travail sur le système



Le FIFPL vient de revaloriser la prise en charge individuelle : 
💫 à hauteur de 300 euros par jour 
💫 et 900 euros par an et par avocat

Plu
s d’info

s sur le
 site du FIFPL

.

Plus d’infos sur le site du FIFPL.



La réforme des MARDs  :
💫 entrée en vigueur au 1er septembre

💫 contentieux et négociation sont de plus en plus imbriqués
 💫 il n’est pas possible de faire l’impasse sur la Justice négociée



Vous souhaitez connaître 
nos prochaines dates de formation interprofessionnelle 

à la négociation raisonnée  ?

Contact: MP ou courriel : martin@lacour-avocat.fr

Vous êtes formateur 
et souhaitez mettre à jour vos connaissances 

en négociation raisonnée ?

Parlons-en, tout simplement. 
Prise de RDV sur mon site www.lacour-avocat.fr

Martin LACOUR
Avocat au barreau de Paris

Praticien de processus collaboratif et formateur certifié
Médiateur agréé CNMA et référencé CRLP

Formateur - Superviseur


